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(54) Dispositif de démarrage pour moteur à combustion interne, notamment de véhicule 
automobile

(57) L’invention concerne un dispositif de démarrage
pour moteur à combustion, notamment de véhicule auto-
mobile, comportant :
- un stator, ou inducteur, comportant un bobinage induc-
teur (5), ledit bobinage inducteur comprenant au moins
des premier (43), deuxième (41) et troisième (42) enrou-
lements tous mis électriquement en parallèle,
- un rotor associé audit stator, et présentant un axe lon-

gitudinal,
- un lanceur pouvant être entraîné en rotation par le rotor,
- un contacteur agencé pour commander, dans une pre-
mière phase de pré-rotation, une alimentation électrique
seulement du premier enroulement (43) du bobinage in-
ducteur, et dans une deuxième phase de plein régime
succédant à la première phase, une alimentation électri-
que des premier, deuxième et troisième enroulements
(41, 42) du bobinage inducteur.
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Description

[0001] L’invention concerne notamment un dispositif
de démarrage pour moteur à combustion interne, notam-
ment de véhicule automobile.
[0002] On connaît par le brevet FR 2 174 421 un con-
tacteur électromagnétique pour démarreur électrique de
véhicule automobile. Ce contacteur comprend un équi-
page mobile composé d’un noyau plongeur sur lequel
est fixé une tige portant à l’une de ses extrémités une
plaquette de contact montée coulissante. Cette plaquette
est initialement en appui, notamment par l’action de res-
sorts, sur des contacts d’un circuit électrique comprenant
une résistance de bobinage de sorte que, dans une pre-
mière phase de démarrage, le démarreur tourne à faible
vitesse. Dans une deuxième phase de démarrage, cette
même plaquette de contact ferme un circuit électrique
permettant au démarreur de délivrer son couple maxi-
mum.
[0003] Le brevet FR 2 827 341 décrit un contacteur
électromagnétique avec une résistance de puissance
pour permettre une pré-rotation du lanceur.
[0004] La demande de brevet FR 2 881 479 décrit un
dispositif de commande d’un démarreur doté d’un moteur
électrique. Celui-ci comprend un bobinage inducteur à
quatre enroulements formant deux groupes en parallèle
chacun de deux enroulements en série. Un interrupteur
électromagnétique à action différée est prévu pour per-
mettre, dans une première phase, l’activation seulement
de l’un des groupes d’enroulements et, dans une deuxiè-
me phase, l’activation des deux groupes d’enroulements.
[0005] Par ailleurs des développements récents sur
des moteurs Diesel ayant un couple résistant à froid élevé
nécessitent des démarreurs pouvant produire un pic de
couple élevé pour démarrer ce type de moteur.
[0006] Cependant plus le pic de couple est élevé, plus
le risque de fraisage entre un lanceur du démarreur et la
couronne d’entraînement du moteur à combustion est
élevé.
[0007] L’invention vise notamment à résoudre l’incon-
vénient précité de manière simple.
[0008] L’invention a ainsi pour objet un dispositif de
démarrage pour moteur à combustion, notamment de
véhicule automobile, comportant :

- un lanceur agencé pour démarrer le moteur à com-
bustion, notamment par l’intermédiaire d’une cou-
ronne,

- un moteur électrique agencé pour entraîner en rota-
tion le lanceur,

- un contacteur présentant un axe longitudinal et com-
portant des premier et deuxième éléments de con-
tact électrique agencés pour commander l’alimenta-
tion électrique du moteur électrique permettant à ce-
lui-ci de fonctionner successivement dans une pre-
mière phase de pré-rotation et une deuxième phase
de plein régime, chacun des premier et deuxième
éléments de contact étant notamment mobile sui-

vant l’axe longitudinal entre un état ouvert et un état
fermé.

[0009] Grâce à l’invention, les premier et deuxième
éléments de contact électrique peuvent être aisément
disposés, si on le souhaite, dans un boîtier unique, ce
qui permet d’éviter d’avoir deux boîtiers de contacteur
comme décrit notamment dans la demande de brevet
FR 2 881 479.
[0010] Les premier et deuxième éléments de contact
électriques peuvent, si on le souhaite, être pilotés en
fonction de déplacements d’éléments du dispositif, indé-
pendamment de constantes de temps prédéterminées.
[0011] Dans la première phase de pré-rotation, le cou-
ple développé par le moteur électrique est plus faible que
celui développée dans la deuxième phase de plein régi-
me.
[0012] Eventuellement, à partir de l’enclenchement de
la clé de contact du véhicule et avant la première phase
de pré-rotation, le moteur électrique peut déjà être au
moins en partie alimenté avec un courant électrique des-
tiné à un enroulement d’appel du contacteur. Ceci peut,
le cas échéant, résulter en une faible rotation du moteur
électrique.
[0013] Le contacteur est avantageusement agencé de
manière à ce que, dans la première phase de pré-rota-
tion, le premier élément de contact électrique est dans
l’état fermé et le deuxième élément de contact électrique
dans l’état ouvert, et dans la deuxième phase de plein
régime, les premier et deuxième éléments de contact
sont dans un état fermé.
[0014] De préférence, le contacteur comporte un en-
semble mobile agencé pour déplacer le lanceur par l’in-
termédiaire d’une fourchette pivotante, l’ensemble mo-
bile comprenant un élément d’actionnement agencé pour
provoquer la fermeture du deuxième élément de contact
électrique.
[0015] Le contacteur selon l’invention peut ainsi pré-
senter un encombrement réduit.
[0016] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’ensemble mobile du contacteur peut comporter un
noyau mobile, l’élément d’actionnement étant monté dé-
plaçable par rapport à ce noyau mobile à l’encontre de
l’effort exercé par un élément de rappel élastique, no-
tamment un ressort.
[0017] Le deuxième élément de contact électrique
peut être solidaire, notamment avec une possibilité de
coulissement, d’une tige de commande et l’élément d’ac-
tionnement de l’ensemble mobile peut être agencé pour
s’appliquer contre la tige de commande de manière à
pouvoir pousser celle-ci pour provoquer le passage du
deuxième élément de contact électrique de l’état ouvert
à l’état fermé.
[0018] Le premier élément de contact est avantageu-
sement porté, notamment avec une possibilité de cou-
lissement, par un support mobile et le deuxième élément
de contact peut être guidé en déplacement dans ce sup-
port du premier élément de contact.
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[0019] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le contacteur comporte un noyau fixe, et un élément
de rappel élastique, notamment un ressort, est interposé
entre le deuxième élément de contact et le support mobile
du premier élément de contact électrique de manière à
permettre, au moins lorsque le premier élément de con-
tact est activé et avant l’activation du deuxième élément
de contact, d’appliquer le deuxième élément de contact
électrique contre le noyau fixe du contacteur.
[0020] De préférence, le dispositif comporte une pre-
mière borne électrique reliée à une source de stockage
d’énergie, notamment une batterie, une deuxième borne
de puissance intermédiaire et une troisième borne de
pleine puissance.
[0021] Avantageusement, dans la première phase de
pré-rotation, le premier élément de contact vient en con-
tact avec la première borne électrique et la deuxième
borne de puissance intermédiaire et, dans la deuxième
phase de plein régime, le deuxième élément de contact
électrique vient en contact avec les première et troisième
bornes électriques.
[0022] Le cas échéant, la première borne reliée à une
source de stockage d’énergie peut être étagée de ma-
nière à permettre aux premier et deuxième éléments de
contact de s’appuyer simultanément sur cette première
borne, notamment à différentes hauteurs de ladite borne.
[0023] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le dispositif comprend un stator, ou inducteur, com-
portant un bobinage inducteur, ledit bobinage inducteur
comprenant au moins des premier et deuxième enrou-
lements, et le contacteur peut être agencé pour comman-
der, dans la première phase de pré-rotation, une alimen-
tation électrique seulement du premier enroulement du
bobinage inducteur, et dans la deuxième phase de plein
régime, une alimentation électrique à la fois des premier
et deuxième enroulements du bobinage inducteur.
[0024] En variante, le dispositif comporte au moins une
résistance de puissance agencée de manière à ce que,
dans la première phase de pré-rotation, le bobinage in-
ducteur est alimenté électriquement à travers la résis-
tance de puissance notamment de manière à limiter le
pic de courant dans le moteur électrique et, dans la
deuxième phase de plein régime, le bobinage inducteur
est alimenté électriquement en court-circuitant la résis-
tance de puissance.
[0025] De préférence le contacteur est agencé de ma-
nière à ce que le deuxième élément de contact électrique
est dans l’état ouvert tant que le lanceur est en position
dent contre dent sur la couronne d’entraînement du mo-
teur à combustion.
[0026] L’invention permet notamment de réduire le pic
de couple tant que le lanceur est en position dent contre
dent sur la couronne dentée, et ainsi de supprimer le
risque de fraisage.
[0027] L’invention peut également permettre de sup-
primer des ré-ouvertures par retour du noyau mobile qui
peuvent apparaître dans le cas d’une position dent contre
dent au moment de la conjonction (cas dans lequel une

chute de tension due au pic de courant du moteur élec-
trique et une mise en court-circuit d’un enroulement d’ap-
pel de ce contacteur peuvent induire une insuffisance de
force pour permettre le noyau mobile de venir au collage
magnétique).
[0028] Dans la première phase, le pic de courant est
limité dans le moteur électrique, ce qui permet de réduire
l’usure électrique de balais présents dans le moteur élec-
trique. La limitation du pic de couple permet de réduire
l’usure mécanique du pignon contre la couronne dentée.
[0029] L’un au moins des premier et deuxième élé-
ments de contact électrique peut comporter une plaquet-
te électriquement conductrice.
[0030] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le dispositif comporte :

- un stator, ou encore appelé inducteur, comportant
un bobinage inducteur, ledit bobinage inducteur
comprenant au moins des premier, deuxième et troi-
sième enroulements tous mis électriquement en pa-
rallèle,

- un rotor, encore appelé induit, associé audit stator,
et présentant un axe longitudinal,

- le contacteur étant agencé pour commander, dans
la première phase de pré-rotation, une alimentation
électrique seulement du premier enroulement du bo-
binage inducteur, et dans la deuxième phase de
plein régime succédant à la première phase, une
alimentation électrique des premier, deuxième et
troisième enroulements du bobinage inducteur.

[0031] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’inducteur comporte un bobinage à quatre enrou-
lements en parallèle, correspondant à quatre voies d’in-
ducteur, ce qui permet une coupure des pointes de cou-
rant et de couple de manière importante.
[0032] L’invention a également pour objet une machi-
ne électrique tournante, notamment un démarreur ou un
alternateur réversible de véhicule automobile, compor-
tant un dispositif tel que décrit ci-dessus.
[0033] L’invention a encore pour objet un procédé pour
démarrer un moteur à combustion, notamment de véhi-
cule automobile, à l’aide d’un dispositif de démarrage
pourvu d’un moteur électrique dont une alimentation
électrique est commandée par des premier et deuxième
éléments de contact électrique, le dispositif de démarra-
ge comprenant en outre un lanceur apte à s’engager sur
une couronne dentée solidaire du moteur à combustion,
le procédé comportant les étapes suivantes :

- dans une première phase de pré-rotation, comman-
der le fonctionnement du moteur électrique avec une
puissance électrique limitée,

- puis dans une deuxième phase de plein régime dé-
butant seulement lorsque le lanceur est engagé dans
la couronne dentée au-delà de la position dent contre
dent, commander le fonctionnement du moteur élec-
trique en plein régime.
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[0034] L’invention a encore pour objet un dispositif de
démarrage pour moteur à combustion, notamment de
véhicule automobile, comportant :

- un stator, ou inducteur, comportant un bobinage in-
ducteur, ledit bobinage inducteur comprenant au
moins des premier, deuxième et troisième enroule-
ments tous mis électriquement en parallèle,

- un rotor associé audit stator, et présentant un axe
longitudinal,

- un lanceur pouvant être entraîné en rotation par le
rotor,

- un contacteur agencé pour commander, dans une
première phase de pré-rotation, une alimentation
électrique seulement du premier enroulement du bo-
binage inducteur, et dans une deuxième phase de
plein régime succédant à la première phase, une
alimentation électrique des premier, deuxième et
troisième enroulements du bobinage inducteur.

[0035] La commande des enroulements du bobinage
inducteur peut, si on le souhaite, être assurée par des
interrupteurs, notamment électroniques, du contacteur.
Ces interrupteurs comportent par exemple au moins un
transistor ou un thyristor.
[0036] En variante, la commande des enroulements
du bobinage inducteur peut être assurée par le déplace-
ment d’éléments mobiles du contacteur.
[0037] Selon un exemple de l’invention, dans la phase
de pré-rotation, une partie seulement des enroulements
du bobinage inducteur est alimentée, par exemple la moi-
tié ou un quart du bobinage inducteur, tandis que dans
la deuxième phase de plein régime, tous les enroule-
ments du bobinage inducteur sont alimentés.
[0038] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le bobinage inducteur peut comporter quatre enrou-
lements formant deux groupes en parallèle chacun de
deux enroulements en série.
[0039] L’invention a encore pour objet un dispositif de
démarrage pour moteur à combustion, notamment de
véhicule automobile, comportant :

- un stator, ou inducteur, comportant un bobinage in-
ducteur, ledit bobinage inducteur comprenant une
pluralité d’enroulements, notamment tous mis élec-
triquement en parallèle,

- un rotor associé audit stator, et présentant un axe
longitudinal,

- un lanceur pouvant être entraîné en rotation par le
rotor,

- un contacteur agencé pour commander, dans une
première phase de pré-rotation, une alimentation
électrique seulement d’une partie des enroulements
du bobinage inducteur, et dans une deuxième phase
de plein régime succédant à la première phase, une
alimentation électrique de la totalité des enroule-
ments du bobinage inducteur, le nombre d’enroule-
ments activés dans la deuxième phase étant stric-

tement plus grand ou plus petit que le double du
nombre d’enroulements activés dans la première
phase.

[0040] Par exemple, il est possible d’activer un seul
enroulement dans la première phase et six enroulements
dans la deuxième.
[0041] En variante, il est possible d’activer quatre en-
roulements dans la première phase et six dans la deuxiè-
me.
[0042] L’invention concerne encore un dispositif de dé-
marrage pour moteur à combustion, notamment de vé-
hicule automobile, comportant :

- un stator, ou inducteur, comportant un bobinage in-
ducteur, ledit bobinage inducteur comprenant plus
de quatre d’enroulements, notamment tous mis élec-
triquement en parallèle,

- un rotor associé audit stator, et présentant un axe
longitudinal,

- un lanceur pouvant être entraîné en rotation par le
rotor,

- un contacteur agencé pour commander, dans une
première phase de pré-rotation, une alimentation
électrique seulement d’une partie des enroulements
du bobinage inducteur, et dans une deuxième phase
de plein régime succédant à la première phase, une
alimentation électrique de la totalité des enroule-
ments du bobinage inducteur, le nombre d’enroule-
ments activés dans la deuxième phase étant égal
au double du nombre d’enroulements activés dans
la première phase.

[0043] Par exemple, il est possible d’activer trois en-
roulements dans la première phase et six dans la deuxiè-
me.
[0044] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, un dispositif de démarrage conforme à un
exemple de mise en oeuvre de l’invention,

- les figures 2 à 4 représentent, schématiquement et
partiellement, trois exemples de bobinage inducteur
de moteur électrique du dispositif de démarrage de
la figure 1,

- la figure 5 illustre schématiquement l’évolution du
couple et du courant en fonction du temps lors d’un
fonctionnement du moteur électrique de la figure 3,

- la figure 6 représente, schématiquement et partiel-
lement, un moteur électrique de dispositif de démar-
rage conforme à un autre exemple de mise en oeuvre
de l’invention, et

- les figures 7 à 13 illustrent, schématiquement et par-
tiellement, différentes étapes du fonctionnement
d’un contacteur de moteur électrique conforme à un
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exemple de mise en oeuvre de l’invention.

[0045] On a représenté sur la figure 1 un dispositif de
démarrage 1 pour moteur à combustion interne de véhi-
cule automobile.
[0046] Ce dispositif 1 comprend, d’une part, un rotor
2, encore appelé induit, pouvant tourner autour d’un axe
X, et d’autre part, un stator 3, encore appelé inducteur,
autour du rotor 2.
[0047] Ce stator 3 comporte une culasse sur laquelle
sont fixées une ou plusieurs pièces polaires 4 pour la
mise en place d’un bobinage inducteur 5.
[0048] Le rotor 2 comporte un corps de rotor 7, et un
bobinage d’induit 8 enroulé dans des encoches du corps
de rotor 7.
[0049] Ce bobinage d’induit 8 forme, de part et d’autre
du corps de rotor 7, un chignon avant 9 et un chignon
arrière 10.
[0050] Le rotor 2 est pourvu, à l’arrière, d’un collecteur
12 comprenant une pluralité de pièces de contact con-
nectées électriquement aux éléments conducteurs, for-
més dans l’exemple considéré par des fils, du bobinage
d’induit 8.
[0051] Un groupe de balais 13 et 14 est prévu pour
l’alimentation électrique du bobinage d’induit 8, l’un des
balais 13 étant relié à la masse du dispositif 1 et un autre
des balais 14 étant relié à un contacteur 17. Les balais
sont par exemple au nombre de quatre.
[0052] Les balais 13 et 14 viennent frotter sur le col-
lecteur 12 lorsque le rotor 2 est en rotation.
[0053] Le dispositif de démarrage 1 comporte en outre
un lanceur 19 monté de manière coulissante sur un arbre
d’entraînement 18 et pouvant être entraîné en rotation
autour de l’axe X par le rotor 2.
[0054] Un ensemble réducteur de vitesses 20 peut être
interposé entre le rotor 2 et l’arbre d’entraînement 18, de
manière connue en soi.
[0055] Le lanceur 19 comporte un élément d’entraîne-
ment formé par un pignon 21 et destiné à s’engager sur
un organe d’entraînement 33 du moteur à combustion.
Cet organe d’entraînement est par exemple une couron-
ne dentée.
[0056] Le lanceur 19 comprend en outre une roue libre
22 et une rondelle poulie 23 définissant entre elles une
gorge 24 pour recevoir l’extrémité 25 d’une fourchette 27.
[0057] Cette fourchette 27 est réalisée par exemple
par moulage d’une matière plastique.
[0058] La fourchette 27 est actionnée par le contacteur
17 pour déplacer le lanceur 19 par rapport à l’arbre d’en-
traînement 18, suivant l’axe X, entre une première posi-
tion dans laquelle le lanceur 19 entraîne le moteur à com-
bustion par l’intermédiaire du pignon 21, et une deuxième
position dans laquelle le lanceur 19 est désengagé de la
couronne dentée 33.
[0059] Le contacteur 17 comprend une borne 29 reliée
via un élément de liaison électrique, notamment un fil 30,
à une alimentation électrique du véhicule, notamment
une batterie 26.

[0060] On va maintenant décrire différents exemples
de réalisation du bobinage inducteur 5 conformément à
l’invention.
[0061] Dans l’exemple illustré à la figure 2, le bobinage
inducteur 5 comporte quatre enroulements 40 à 43 for-
mant deux groupes en parallèle chacun de deux enrou-
lements 40, 41 et 42, 43 en série.
[0062] Le contacteur 17 comporte deux interrupteurs
45 et 46.
[0063] Le premier interrupteur 45 est monté en série
avec les deux groupes d’enroulements 40, 41 et 42, 43,
et le deuxième interrupteur 46 est monté en série avec
les enroulements 40, 41 et en parallèle avec les enrou-
lements 42, 43.
[0064] Le contacteur 17 est agencé de manière à ce
que, dans une phase de pré-rotation, l’interrupteur 45
soit fermé et celui 46 soit ouvert afin de permettre l’ali-
mentation électrique par la batterie 26 seulement des
enroulements 42, 43.
[0065] Autrement dit seule la moitié du bobinage in-
ducteur 5 est activée.
[0066] L’invention permet de réduire le pic de couple
tant que le lanceur 19 est en position dent contre dent
sur la couronne dentée 33, et ainsi de supprimer le risque
de fraisage, comme expliqué plus loin.
[0067] Lorsque le lanceur 19 est engagé dans la cou-
ronne dentée 33 dans une deuxième phase de plein ré-
gime, au-delà de la position dent contre dent, le contac-
teur 17 commande l’alimentation électrique de l’ensem-
ble des enroulements 40 à 43 du bobinage inducteur 5
pour provoquer le démarrage du moteur à combustion.
[0068] Dans cette deuxième phase de plein régime,
les deux interrupteurs 45 et 46 sont à l’état fermé.
[0069] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention décrit en référence à la figure 3, les enroule-
ments 40 à 43 sont disposés tous en parallèle formant
quatre voies parallèles.
[0070] L’interrupteur 46 est disposé en série avec le
groupe de trois enroulements 41 à 42 en parallèle.
[0071] Ainsi dans la première phase de pré-rotation,
seul l’enroulement 43 est activé tandis que, dans la
deuxième phase de plein régime, les quatre enroule-
ments 40 à 43 sont tous activés.
[0072] Le bobinage inducteur 5 à quatre voies parallèle
permet de réduire, outre le pic de couple, également le
pic de courant, comme illustré schématiquement sur la
figure 5.
[0073] En particulier, par rapport à un démarreur fonc-
tionnant avec un seul contact de puissance, le pic de
courant peut être divisé par un facteur compris entre 1
et 3, notamment par un facteur 2 environ.
[0074] Dans les exemples décrits en référence aux fi-
gures 2 et 3, le contacteur 17 comporte des interrupteurs
45 et 46 de type électro-mécanique ou mécanique.
[0075] En variante, les interrupteurs 45 et 46 peuvent
être de type électronique, comme illustré sur la figure 4.
[0076] Par exemple, les interrupteurs 45 et 46 com-
portent des transistors ou des thyristors, contrôlés par
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un module électronique de commande 47, par exemple
un processeur ou un micro-contrôleur.
[0077] Dans les exemples qui viennent d’être décrits,
la phase de pré-rotation est commandée par une mise
en fonctionnement décalée dans le temps de différents
enroulements du bobinage inducteur 5.
[0078] En variante, comme illustré sur la figure 6, le
bobinage inducteur 5 comporte un unique enroulement
alimenté par la batterie 26 via des interrupteurs 45 et 46.
[0079] Le bobinage inducteur 5 est mis en série avec
une résistance de puissance 50.
[0080] L’interrupteur 45 est placé entre la borne posi-
tive 29 du contacteur 17 reliée à la batterie 26 et une
borne de puissance intermédiaire 51 reliée, dans le cas
présent, à la résistance de puissance 50.
[0081] Lorsque plusieurs voies en parallèle 40 à 43
sont utilisées, la borne 51 est reliée aux voies qui sont
activées dans la première de pré-rotation.
[0082] L’interrupteur 46 est placé, en parallèle avec
l’interrupteur 45, entre la borne 29 reliée à la batterie 26
et une borne électrique de plein régime 52 pour pouvoir,
dans le cas présent, court-circuiter la résistance de puis-
sance 50.
[0083] La résistance de puissance 50 est disposée en-
tre les bornes de puissance intermédiaire 51 et de plein
régime 52.
[0084] Dans la première phase de pré-rotation, l’inter-
rupteur 45 est fermé et celui 46 est ouvert permettant
d’alimenter le bobinage inducteur 5 a travers la résistan-
ce de puissance 50 de manière à réduire le pic de couple.
[0085] Dans la deuxième phase de plein régime, en-
core appelée phase de pleine puissance, les deux inter-
rupteurs 45 et 46 sont fermés et la résistance de puis-
sance 50 est court-circuitée, ce qui permet d’alimenter
le bobinage inducteur 5 en pleine puissance.
[0086] On va maintenant décrire plus en détail, en ré-
férence aux figures 7 à 13, un exemple de contacteur 17
conforme à l’invention, pouvant être associé par exemple
au bobinage inducteur 5 des exemples de mise en oeuvre
des figures 2, 3 ou 6.
[0087] Le contacteur 17 comprend des premier et
deuxième éléments de contact électrique 58 et 59 des-
tinés à définir respectivement les premier et deuxième
interrupteurs 45 et 46.
[0088] Le contacteur 17 comporte en outre un ensem-
ble mobile 60 agencé pour déplacer le lanceur 19 par
l’intermédiaire de la fourchette pivotante 27, l’ensemble
mobile 60 comprenant un élément d’actionnement 61
agencé pour provoquer la fermeture du deuxième élé-
ment de contact électrique 59, comme cela sera mieux
expliqué plus loin.
[0089] L’élément d’actionnement 61 est pourvu d’une
tige 62 fixée à une extrémité à la fourchette 27 et pré-
sentant à son extrémité opposée une tête 63.
[0090] L’ensemble mobile 60 du contacteur 17 com-
porte un noyau mobile 65, l’élément d’actionnement 61
étant monté dedans, déplaçable par rapport à ce noyau
mobile 65 à l’encontre de l’effort exercé par un ressort

64 à spires.
[0091] Ce ressort 64 est monté autour de la tige 62 de
l’élément d’actionnement 61 et s’applique à une extré-
mité contre la tête 63 de celui-ci.
[0092] Le noyau mobile 65 est déplaçable dans le con-
tacteur 17 par l’action d’un champ magnétique généré
par une bobine, non représentée, du contacteur 17. Cette
bobine peut comporter, si on le souhaite, un enroulement
d’appel et un enroulement de maintien ou, en variante,
un seul enroulement.
[0093] Le deuxième élément de contact électrique 59
est solidaire avec une possibilité de coulissement, d’une
tige de commande 68, par exemple en matière plastique,
et l’élément d’actionnement 61 de l’ensemble mobile 60
est agencé pour s’appliquer contre la tige de commande
68 de manière à pouvoir pousser celle-ci pour provoquer
le passage du deuxième élément de contact électrique
59 de l’état ouvert à l’état fermé.
[0094] Le premier élément de contact 58 est porté,
avec une possibilité de coulissement, par un support mo-
bile 70 et le deuxième élément de contact 59 est guidé
en déplacement dans ce support 70 du premier élément
de contact 58.
[0095] Deux ressorts 78 et 79 sont prévus de part et
d’autre du premier élément de contact 58, de manière
conventionnelle.
[0096] Le support 70 comporte deux branches de gui-
dage 77 s’étendant de part et d’autre du deuxième élé-
ment de contact 59.

1. Le contacteur 17 comporte un noyau fixe 72, et
un ressort à spires 73, encore dit ressort d’écrase-
ment, est interposé entre le deuxième élément de
contact 59 et le support mobile 70 du premier élé-
ment de contact électrique 58 de manière à permet-
tre, au moins lorsque le premier élément de contact
est activé et avant l’activation du deuxième élément
de contact, d’appliquer le deuxième élément de con-
tact électrique 59 contre le noyau fixe 72 du contac-
teur 17.

[0097] Un deuxième ressort à spires 74 est prévu entre
le deuxième élément de contact 59 et un épaulement 75
de l’élément de commande 68 pour maintenir, le cas
échéant, le deuxième élément de contact 59 à l’état fer-
mé.
[0098] Dans son état fermé, le premier élément de con-
tact 58 s’applique contre les bornes 29 et 51.
[0099] Dans son état fermé, le deuxième élément de
contact 59 s’applique contre les bornes 29 et 52.
[0100] Le contacteur 17 est agencé de manière à ce
que le deuxième élément de contact électrique 59 est
dans l’état ouvert tant que le lanceur 19 est en position
dent contre dent sur la couronne d’entraînement 33 du
moteur à combustion.
[0101] La borne 29 reliée à la batterie 26 est étagée
de manière à permettre aux premier et deuxième élé-
ments de contact 58 et 59 de s’appuyer simultanément
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sur cette borne 29.
[0102] Dans l’exemple considéré, la borne 29 présente
une structure étagée par la présence d’une cosse 80
offrant une face de contact électrique 81 (voir notamment
figure 8) à la même hauteur que la borne de pleine puis-
sance 52.
[0103] En variante, la structure étagée peut être obte-
nue par un usinage de la borne 29.
[0104] Les premier et deuxième éléments de contact
électrique 58 et 59 comportent chacun une plaquette
électriquement conductrice.
[0105] Le cas échéant, l’enroulement d’appel de la bo-
bine du contacteur 17 n’est court-circuité qu’une fois les
premier et deuxième éléments de contact 58 et 59 sont
à l’état fermé notamment afin de s’assurer l’absence de
réouverture par recul du noyau mobile 65.
[0106] On va maintenant décrire plus en détail, en ré-
férence aux figures 7 à 13, le fonctionnement du contac-
teur 17.

Phase de repos (figure 7)

[0107] Les éléments de contact 58 et 59 sont dans
l’état ouvert, correspondant à l’état ouvert des interrup-
teurs 45 et 46.

Phase de rattrapage des jeux (figure 8)

[0108] L’ensemble mobile 60 recule légèrement vers
le noyau fixe 72 sous l’effet du champ magnétique exercé
par la bobine du contacteur.
[0109] L’extrémité inférieure 25 de la fourchette 27
vient s’appliquer contre la roue libre 22.

Position Dent contre dent (figure 9)

[0110] Le pignon 21 du lanceur 19 vient en appui dent
contre dent sur la couronne dentée 33.

Phase de fermeture du premier élément de contact élec-
trique (figure 10)

[0111] Le pignon 21 du lanceur 19 reste en position
dent contre dent sur la couronne dentée 33.
[0112] Le noyau mobile 65 recule contre le support 70
du premier élément de contact électrique 58, lequel sup-
port 70 est déplacé en arrière. Ce déplacement en arrière
provoque la fermeture du premier élément de contact 58
qui vient en appui sur les bornes 29 et 51.
[0113] Le deuxième élément de contact 59 reste pla-
qué contre le noyau fixe 72 grâce à l’action du ressort 73.

Position de collage magnétique ( figure 11)

[0114] Le pignon 21 du lanceur 19 reste en position
dent contre dent avec la couronne dentée 33.
[0115] Le support 70 continue à reculer par rapport au
noyau fixe 72.

[0116] Le noyau mobile 65 recule et vient en contact
avec le noyau fixe 72.
[0117] Le deuxième élément de contact 59 reste pla-
quée contre le noyau fixe 72.

Phase de fermeture du deuxième élément de contact 
électrique (figure 12)

[0118] Le pignon 21 du lanceur 19 s’engage dans la
couronne dentée 33 et l’élément d’actionnement 61 re-
cule par rapport au noyau mobile 65.
[0119] En reculant, l’élément d’actionnement 61 pous-
se l’élément de commande 68 du deuxième élément de
contact 59, lequel vient en contact avec la borne 52 et la
cosse 80 de la borne 29.
[0120] L’interrupteur 46 est alors fermé.

Position de fin de course (figure 13)

[0121] L’élément d’actionnement 61 et la tige de com-
mande 68 reculent jusqu’à une position de fin de course.
[0122] Le ressort 73 est davantage comprimé.
[0123] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0124] Par exemple, le support 70 peut présenter une
forme cylindrique de révolution, coaxiale avec la tige de
commande 68 qui peut coulisser à l’intérieur de ce cylin-
dre.
[0125] En variante encore, la tige 68 est creuse et le
support 70 peut être agencé pour s’engager dans cette
tige 68.

Revendications

2. Dispositif de démarrage pour moteur à combus-
tion, notamment de véhicule automobile,
comportant :

- un stator (3), ou inducteur, comportant un bo-
binage inducteur (5), ledit bobinage inducteur
comprenant une pluralité d’enroulements
(40-43), notamment tous mis électriquement en
parallèle,
- un rotor associé audit stator, et présentant un
axe longitudinal,
- un lanceur pouvant être entraîné en rotation
par le rotor,
- un contacteur (17) agencé pour commander,
dans une première phase de pré-rotation, une
alimentation électrique seulement d’une partie
des enroulements du bobinage inducteur, et
dans une deuxième phase de plein régime suc-
cédant à la première phase, une alimentation
électrique de la totalité des enroulements du bo-
binage inducteur, ledit contacteur (17) présente
un axe longitudinal (X) et comporte des premier
et deuxième éléments de contact électrique (58,
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59) agencés pour commander l’alimentation
électrique du moteur électrique permettant à ce-
lui-ci de fonctionner successivement dans une
première phase de pré-rotation et une deuxième
phase de plein régime, chacun des premier et
deuxième éléments de contact (58, 59) étant
mobile suivant l’axe longitudinal entre un état
ouvert et un état fermé, le nombre d’enroule-
ments activés dans la deuxième phase étant su-
périeur ou égal au double du nombre d’enrou-
lements activés dans la première phase.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le contacteur (17) comporte des in-
terrupteurs de type électronique, notamment contrô-
lables individuellement, pour commander l’activa-
tion des enroulements du bobinage inducteur (5).

4. Dispositif selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que l’un au moins des interrup-
teurs comporte un transistor (45, 46) ou un thyristor.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bobinage inducteur comporte quatre enroulements
(40-43) en parallèle, correspondant à quatre voies
d’inducteur, et par le fait que, dans la première pha-
se de pré-rotation, seul un enroulement (43) est ac-
tivé, et dans la phase de plein régime, les quatre
voies (40-43) sont activées.

6. Machine électrique tournante, notamment un dé-
marreur ou un alternateur réversible de véhicule
automobile, comportant un dispositif selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

7. Dispositif de démarrage pour moteur à combus-
tion, notamment de véhicule automobile,
comportant :

- un stator (3), ou inducteur, comportant un bo-
binage inducteur (5), ledit bobinage inducteur
comprenant une pluralité d’enroulements
(40-43), notamment tous mis électriquement en
parallèle,
- un rotor associé audit stator, et présentant un
axe longitudinal,
- un lanceur pouvant être entraîné en rotation
par le rotor,
- un contacteur (17) agencé pour commander,
dans une première phase de pré-rotation, une
alimentation électrique seulement d’une partie
des enroulements du bobinage inducteur, et
dans une deuxième phase de plein régime suc-
cédant à la première phase, une alimentation
électrique de la totalité des enroulements du bo-
binage inducteur, ledit contacteur (17) présente
un axe longitudinal (X) et comporte des premier

et deuxième éléments de contact électrique (58,
59) agencés pour commander l’alimentation
électrique du moteur électrique permettant à ce-
lui-ci de fonctionner successivement dans une
première phase de pré-rotation et une deuxième
phase de plein régime, chacun des premier et
deuxième éléments de contact (58, 59) étant
mobile suivant l’axe longitudinal entre un état
ouvert et un état fermé, le nombre d’enroule-
ments activés dans la deuxième phase étant in-
férieur ou égal au double du nombre d’enroule-
ments activés dans la première phase.
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